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L'expertise en écriture 
 u) 

Parmi les mesures d'instruction utiles 
pour parvenir à la découverte de la vérité, 
il n'en est peut-être pas qui aient provoqué 
autant de critiques que les expertises en 
.écritures. 

En matière Criminelle, le faux est puni 
cle la peine particulièrement grave des tra-
vaux forcés à perpétuité lorsqu'il est com-
mis par un fonctionnaire ou un officier 
public dans l'exercice de ses fonctions, et 
de la peine des travaux forcés à temps 
lorsqu'il est commis par toutes autres per-
sonnes en matière d'écriture authentique 
et publique, de commerce et de banque, 
soit par contrefaçon ou altération d'écri-
tures ou 'de signatures, soit par fabrication 
de conventions, dispositions, obligations 
ou décharges, ou par leur insertion après 
coup dans les actes, soit par addition ou 
altération de clauses, de déclarations ou 
de faits que ces actes avaient pour objet 
de recevoir et de constater. 

Souvent l'accusé auquel on représente 
l'acte soupçonné d'être falsifié se refuse de 
se reconnaître l'auteur de la fraude. Quel-
quefois un ensemble de circonstances exté-
rieures — erreur ou contrefaçon si gros-
sière qu'elle désigne clairement l'auteur, 
qualité particulière d'un papier peu fré-
quent et dont on retrouve des feuillets en 
sa possession, intérêt très évident présenté 
avec une maladresse trop apparence —• 
permet de confondre un coupable. Mais, 
fréquemment aussi, la fraude est habile, 
les soupçons légers et plus ou moins jus-
tifiés. Le juge, mal préparé à des recher-
ches graphiques, chimiques, physiques et 
quelquefois psychologiques, est personnel-
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lement désarmé et doit s'en remettre à 
l'expert, dont la charge apparaît alors sin-
gulièrement lourde. Son avis sera d'un 
grand poids dans la décision : l'honneur 
et la fortune des personnes est entre ses 
mains. Pussort, commissaire du roi lors de 
la rédaction de l'ordonnance de 1667, ob-
servait que « l'expert est beaucoup plus 
juge de l'affaire que le juge lui-même ». 

Si l'experkpratiquait une science exacte, 
son travail ne laisserait pas de place â l'er-
reur, mais, à vrai dire, la comparaison 
d'écritures ei un art rendu fragile par 
l'imprudence ou l'incompétence de beau-
coup de ceux qui l'ont exercé. 

De tout temps, les magistrats ont consi-
déré l'expertise en écriture comme suscep-
tible^de fournir une Indication précieuse, 
mais non une certitude absolue, et il n'est 
pas inutile de rappeler à ce sujet les prin-
cipes de notre ancien droit. 

On connaît la fameuse théorie des preu-
ves légales sur laquelle reposait notre 
vieille procédure criminelle. Les légistes 
n'admettaient point la doctrine de l'intime 
conviction oui est celle que nous prati-
quons aujourd'hui. Par un effort remar-
quable d'irnigination, ils s'étaient efforcés 
d'examiner chacun des événements qui 
peuvent se présenter au cours d'un procès, 
et, considérant la conséquence logique des 
faits, ils en avaient prescrit le degré de 
gravité et indiqué la force ou la légèreté. 
Ainsi l'intime conviction du juge impor-
tait peu. Trois grandes catégories de preu-
ves avaient été envisagées, divisées elles-
mêmes en sections et en sous-sections : on 
connaissait les preuves complètes, les indi-
ces prochains ou demi-preuves et les indi-
ces lointains ou adminicules. La preuve 
complète entraînait à elle seule la condam-
nation, même en cas d'hésitation du juge. 
L'indice prochain était constitué de pré-
somptions très graves, mais non suffi-
santes pou- entraîner une condamnation 
définitive. 31 pouvait servir à provoquer 
l'aveu par la torture, et cet aveu, joint 
aux indices, fournissait la preuve com-
plète. Enfin l'adminicule, constitué de 
présomptions légères, ne pouvait qu'émou-
voir le juge, suffisait à faire ouvrir une 

information et aidait à découvrir les indi-
ces prochains qui procuraient le moyen de 
trouver la preuve complète. 

Cette théorie contestable souleva, avec 
juste raison, les plus sérieuses critiques. 
En vain, en effet, les jurisconsultes les 
plus subtils s'étaient-ils efforcés, par un 
prodigieux effort de raisonnement et 
d'analyse, de mesurer le poids des preuves 
à eux soumises. La classification ne fut 
jamais qu'une œuvre de jurisprudence 
continuellement remaniée et toujours arbi-
traire : jamais on ne put dresser de liste 
complète des indices prochains et éloi-
gnés. 

En ce qui concerne l'expertise en écri-
tures tous les juristes, s'inspirant d'ailleurs 
de la Novelle XLIX de Justinien, étaient 
pourtant d'accord : « La certitude, dit l'un 
d'eux, est au-dessus de la portée de leur 
art. Le fait de la conformité opère la pré-
somption que les écritures comparées sont 
de la même main, le fait de la dissem-
blance opère la présomption que les écri-
tures comparées ne sont pas de la même 
main : mais, de ces présomptions à la 
preuve, il y a loin. » 

Ainsi concluait-on que la question de 
savoir si les écritures comparées sont ou 
ne sont pas du même auteur ne peut être 
qu'incertaine et conjecturale. L'expertise 
ne pouvait jamais faire preuve entière. 
Cette doctrine fut définitivement admise 
par l'ordonnance de 1737. 

On peut dffe que l'unanimité des com-
mentateurs avait contribué à la faire éta-
blir : Cujas, Maenochius, Mornac, Le 
Vayer, Danty, Bornier, Boutaiïc, Duper-
ray, auteurs du seizième, dix-septième et 
dix-huitième siècles, n'éprouvaient pa.:, 
d'hésitations. 

Raveneau, maître-écrivain, convenait-
lui-même de l'incertitude de son art en son 
Traité des inscriptions de faux paru en' 
1666. A peine trouverait-on deux auteurs 
comme Blegny et Vallain, l'un et l'autre 
également maîtres écrivains, pour soute-
nir, le premier en 1699 dans un Traité de 
la manière de procéder à toutes les véri-
fications d'écritures, le second en 1761 
\dans un Traité, sur la comparaison des 

, écritures, que la décision des experts fait 
preuve entière et légale. Leur avis fut 
considéré comme négligeable et on jugea 
seulement que, si l'expertise est suffisante 
pour déterminer le juge à prononcer la dé-
charge de l'accusé auquel on objecte un 
écrit que les experts estiment n'être pas 

j de sa main, on doit être très réservé lors-
! qu'il est question de prononcer une con-
damnation en vertu d'un écrit que l'on op-
pose à une personne qui le dénie. Il sem-
blait seulement que l'avis de l'homme de 

! l'art né pouvait former qu'une présomp-
tion plus ou moins forte selon les circons-
tances et selon les motifs que les experts 

'. avaient donnés à leurs dépositions. 
A la vérité, cette opinion prudente était 

justifiée par des. erreurs retentissantes ci-
1 tées dans tous les répertoires de jurispru-
! dence du temps. 

En 1689, des chanoines de Beauvais, ac-
: cusés d'avoir écrit des lettres subversives, 
furent arrêtés et conduits à Vincennes. 

! Interrogés par La Reynie, ils reconnurent 
leur écriture et ne protestèrent qu'après 

1 avoir connu le contenu des documents in-
: eriminés. L'imitation parfaite avait trompé 
non seulement les experts, mais eux-

j mêmes. Le véritable coupable fut décou-
; vert par la suite et pendu. 
; En 1691, un commis au greffe du Parle-
I ment dénia la signature de son ffere ap-
posée au bas d'une contre-lettre. Quatre 
experts la déclarèrent véritable, puis sept 
autres l'affirmèrent fausse. 

( En 1718, le cardinal de Bissy et l'abbesse 
' de Jouarre reçurent des lettres anonymes 
| injurieuses. Sept experts successifs con-
! durent à la Culpabilité d'un vicaire, qui 
I fut condamné et reconnu plus tard inno-
! cent. 

Nous n'avons volontairement rappelé 
! que des erreurs fort .anciennes pour mé-
I nager toutes les susceptibilités : est-il né-
cessaire de dire que la grande prudence 
recommandée aux anciens magistrats de-
meure un principe nécessaire. 

Il faut reconnaître pourtant que des er-
reurs anciennes et des récits presque tra-
ditionnels ont jeté dans l'esprit du public 
un injuste discrédit sur les experts en écri-

ture, qui n'ont pas cessé, p.îr des travaux 
considérables, d'apporter plus de préci-
sions à leurs conclusions k. plus de ga-
ranties à la justice. Il est de bon ton de 
sourire lorsqu'on parle d'expertises en 
écritures et d'en invoquer ] la prétendue 
faillite : c'est mal connaître l'état actuel 
,de la question et les résultats obtenus. 

Jusqu'au dix-neuvième siècle, on s'ap-
pliquait trop exclusivement a la seule tech-
nique de l'écriture. Les praticiens parlaient 
des ressemblances et des dissemblances 
sans se rendre bien compte que toutes 
n'avaient pas une portée é^ale, et leurs 
travaux sont devenus aujourd'hui à peu 
près inutilisables. Changeant de système, 
les experts d'aujourd'hui ont cherché la 
solution des problèmes par fies méthodes 
très diverses dont on peut dire que, si au-
cune n'aboutit à établir dés fois et ne 
donne de certitude absolument scientifi-
que, du moins chacune appoîte des garan-
ties nouvelles et procure des moyens d'in-
vestigation plus parfaits. 

C'est au laboratoire qu'on étudie sou-
vent le document et la graphométrie s'oc-
cupe surtout de mesurer. Tantôt qualita-
tive, elle discerne les modalités particu-
lières de l'écriture et les classe pour les 
distinguer par élimination; tantôt quanti-
tative, elle exprime par des nombres et 
réduit en chiffres toutes les valeurs jugées 
mesurables comme la hauteur des lettres, 
la largeur des espaces, l'inclinaison des 
jambages, le rapport proportionnel des 
majuscules et des minuscules, etc.. La 
photographie qui permet de reproduire et 
d'agrandir, la chimie qui permet d'analy-
ser les encres et les papiers^ la physique 
qui fournit de précieux instruments d'op-
tique sont aujourd'hui un aide indispen* 
sable. 

Certains experts cherchent la vérité 
dans une méthode dite graphologique qui 
s'attache surtout à définir le caractère per-
sonnel de l'écriture soumise à l'examen. 
L'écriture n'est plus alors considérée 
comme un tracé indifférent, mais comme 
l'expression d'un caractère révélé par l'im-
pulsion, l'orientation, l'étendue, etc.. « La 
personnalité de l'homme, dit M. Crépieux-

Jamin, se-«révèle dans toutes ses manières 
d'être, dans son attitude, sa voix, ses ges-
tes, ses paroles, mais ces expressions sont 
fugitives, tandis que l'écriture subsiste : 
c'est une mimique inscrite, une allure 
fixée. Il n'est pas d'instrument compara-
ble^ l'écriture pour étudier la nature hu-
maine. » 

Le reproche qu'on pourrait adresser à 
ceux qui pratiquent ces méthodes si di-
verses est peut-être de trop s'attacher cha-
cun à une école particulière et de manquer 
d'éclectisme. Trop convaincus de l'excel-
lence d'un système, ils ont souvent pour 
les autres un mépris exagéré et refusent 
d'y recourir. C'est quelquefois en mettant 
en œuvre toutes les ressources des diffé-
rents, procédés d'investigation qu'ils par-
viendraient à conclure avec le plus de cer-
titude. 

Très xsouvent, malgré le recours de la 
science et de la psychologie, certaines fal-
sifications échappent à la perspicacité des 
graphomètres et des graphologues. Il faut 
bien, alors, recourir à la vieille méthode 
fondée sur la seule comparaison des écri-
tures. Les difficultés rencontrées par les 
hommes de l'art sont grandes. Us doivent 
tenir compte d'un grand nombre d'élé-
ments extérieurs comme les circonstances 
dans lesquelles l'écrit a été tracé par un 
homme de sang-frois ou sous le coup de 
l'émotion, récemment ou anciennement, 
par un individu jeune ou vieux, malade, 
ou bien portant. 

C'est pour cette expertise-là, peut-être 
la plus délicate de toutes, que M. Brutails 
a composé un volume qui constitue le meil-
leur et le plus prudent des manuels. Il 
multiplie les conseils et ne néglige aucune 
précaution pour écarter les sources d'er-
reur-,. Sous une forme simple et particu-
lièrement c\aire, il a dégagé les principes 
généraux qui doivent guider l'expert, posé 
des règles raisonnables, exprimé des dou-
tes nécessaires et fixé une méthode qui, 
sans viser à la rigueur scientifique, doit 
donner à celui qui l'emploie tous les aDai-
sements de conscience. 

MAURICE GARÇON. 



M. Charles Chaumet, ministre du commerce 
et des PIT.T., interrogé au moment de son dé-
part pour Rambouillet sur la manifestation, or-
ganisée hier par les postiers des centraux télé-
graphiques et téléphoniques de Paris, a fait les 
déclarations suivantes : 

Je publierai ce soir un appel aux postiers. Ils 
sont d'ailleurs prévenus que ceux qui provoque-
raient une nouvelle interruption du service se-
raient immédiatement suspendus de leurs fonc-
tions, et que des sanctions sévères seraient pri-
ses à leur égard. 

En ce qui concerne les raisons profondes du 
mouvement d'hier, le ministre du commerce, qui 
vient de passer quelques jours en province, a 
indiqué qu'il avait pu constater dans le person-
nel de l'administration des postes; à tous les de-
grés -de l'échelle, un mécontentement général, 
provoqué par les décisions récentes de la com-
mission de revision des traitements. 

Tous, a-t-il ajouté, depuis le plus haut fonc-
tionnaire jusqu'au plus petit surnuméraire, con-
sidèrent que, dans cette question de la péréqua-
tion; leur dignité professionnelle est tout autant 
engagée que leur intérêt /matériel. 

Quoi qu'il en soit, l'état d'esprit des pos-
tiers reste ce qu'il a toujours été, c'est-à-
dire au-dessus de tout éloge. En tout état de 
cause le gouvernement ne pourrait d'ailleurs 
pas tolérer le renouvellement des incidents 
d'hier. 

D'autre part, a conclu le ministre, les dé-
cisions de la commission de revision des trai-
tements ne sont pas définitives et le gouver-
nement, qui est en quelque sorte, pour l'ins-
tant, dessaisi de l'affaire, aura à dire son 
mot après que cette commission aura ache-
vé ses délibérations. 

LA SÉANCE 
Le Conseil des ministres a pris fin vers 

12 h. 45. 

La situation an Maroc 
Au cours de la séance, le président du Con-

seil a fait connaître à ses collègues les derniers 
renseignements reçus sur la situation au Maroc, 
qui va s'améliorant -de jour en jour, en même 
temps que les autorités reçoivent de nouvelles 
demandes de soumission provenant de diffé-
rentes tribus. 

En Syrie 
De Syrie, il a été reçu confirmation d'un 

échec grave subi par les Druses. M. Painlevé 
a donné des indications sur les conditions dans 
lesquelles s'effectue la préparation d'une colonne 
qui doit se diriger sur Soueïda. 

La S. D. N. 
JvL Briand, ministre des affaires étrangères, a 

fait part au Conseil de l'état des' travaux qui se 

Promotions St nominations dans l'armée 
Le président du Conseil, ministre de la 

guerre, a soumis à ilâ signature du président de 
la République un décret aux termes duquel 
sont promus ou nommés : 

Dans les troupes métropolitaines : 
Au grade de général de division le général, de 

brigade Chabord ;, 
Au grade d'intendants militaires lies sous-

intendants militaires de ire classe ■Sourioux et 
Philbois. 

Dans les troupes coloniales : 
Au gracie de général de division les généraux 

de brigade Fran^eris Querette et Yjung ; 
Au grade de général de 'brigade îles colonels 

Mechet Thiry et Freydenberg. 
Dans le corps de l'intendance des troupes co* 

iloniales : 
Au grade d'intendant général l'intendant mi-

litaire Montarou ; 
Au grade d'intendant militaire le sous-inten-

dant militaire de i" classe Bailly. 
Enfin'M. Painlevé a également soumis à la 

signature du président de la République un dé-
cret aux termes duquel de général Barthélémy, 
commandant la 37e division d'infanterie est 
nommé au commandement du 30e corps d'armée 
(Armée du Rhin). 

Nouvelles déclarations de M. Chaumet 
Après la séânce du conseil, M. Chaumet, 

ministre du commerce et des P.T.T., a fait 
aux représentants de la presse les déclara-
tions suivantes : 

J'avais prévenu le personnel, après la_ grè-
ve d'une demi-heure qui s'était produite à 
Marseille, qu'en cas de cessation concertée 
du travail les garanties disciplinaires seraient, 
automatiquement suspendue conformément: 
au décret réglementaire et que je prendrai 
alors moi-même les sanctions nécessaires. . 

Or, hier, nous avons eu au central télé-
graphique et téléphonique une grève de deux 
heures qui constitue une véritable usurpa-
tion de l'autorité publique. Si, sur un mot 
d'ordre d'une organisation occulte, les agents 
de l'Etat interrompent les communications 
téléphoniques et télégraphiques, s'ils empê-
chent le gouvernement de correspondre avec 
ses agents des départements ou de l'étranger, 
c'est un coup,;d'Etat révolutionnaire qu'au-; 
cun gouvernement ne peut tolérer sans 
trahir la nation. 

Des sanctions seront prises 
C'est pourquoi le Conseil des ministres a 

décidé que des sanctions administratives se-
raient prises contre les promoteurs de la 
grève, sans préjudice d'ailleurs de sanctions 
judiciaires s'il y a lieu. 

Les sanctions administratives, je les pren-
drai personnellement, dès que j'aurai les ré-

eux"'TEprÇSSfUants «ans les localités 
ressées afin de se rendre compte sur place 
du bien fondé de ces accusations. 

Le gouvernement britannique et le gouver-
nement de l'Irak, conclut la note, accueille-
raient la présence d'un tel représentant avec 
satisfaction et lui apporteraient toute l'assis-
tance nécessaire pour l'accomplissement de 
sa tâche. — (Havas.) 

(PAR TÉLÉPHONE DE NOTRE CORRESPONDANT! ! 

Le cas de la Chine et celui de Costa-Rica 
Genève, le 22 septembre. 

L'assemblée de la S.D.N. a tenu une séance 
plénière ce matin et a voté après un court dé-
bat une série de résolutions acceptées déjà par 
ses commissions. 

Elle a pris une décision intéressante en ce 
•qui concerne 'l'appel que la Chine avait adressé 
à l'assemblée pour lui demander de considérer 
avec sympathie et conformément à l'article 19 
sur la modification ,des traités devenus inappli-
cables — la situation internationale actuelle de 
la Chine. On a accepté sans opposition les pro-
jets de résolution que les délégués chinois 
avaient rédigés clans ce sens. 

L'Assemblée a pris connaissance avec une vi-
sible satisfaction des propositions que lui a pré-
sentées M. Montigny, délégué français et ex-
primé :1e vœu que la République de Costa-Rica 
dont on apprécie beaucoup la collaboration à la 
S.D.N. revienne sur sa décision qui avait été 
causée par un malentendu, de donner sa dé-
mission. — ED. BY. 

M. Raditch s'en prend 
aux délégués russes 

'Genève, le 21 septembre. — Je vous parlais 
récemment du niaharajah de Patiala et de 5a 
curiosité dont il est ici l'objet. C'est une cu-
riosité d'un ordre plus relevé qui s'est attachée 
à la personne de M. Stepan Raditch, délégué 
du royaume des Serbes, Croates et Slovènes. 
Tout le mori.de connaît ses' démêlés avec le 
trône, avec M. Pachitch, avec la Serbie entière; 
Tout le monde sait aussi qu'il s'est réconcilié 
dernièrement avec le gouvernement de Bel-
grade et qu'il en a fini, désormais, avec 'la po-
litique d'opposition. Rien de plus intéressant, 
au surplus, que la conversation de ce .démago-
gue très intelligent, très sincère et très loquace. 
11 n'a qu'un tort, c'est de 'faire parfois un em-. 
ploi, au moins inattendu, de ses remarquables-
qualités. C'est ainsi qu'il a rempli .d'amertume 
et presque de désespoir par un discours singu-
lier des nombreux émigrés russes qui assis-
taient, samedi dernier, à la séance de la 
Ve Commission. On discutait un rapport du 
B.T.T. sur les secours à donner aux réfugiés 

A ïtrjcr 
Polski publie la déclaration suivante, faite par 
M. Panl-Boncour à son représentant à Genève : 
« Le pacte oriental est une conséquence néces-
saire du pacte occidental. Aussi, la conclusion 
simultanée de deux pactes solidaires est-elle la 
seule» garantie de la paix. C'est à ce point de 
vue que se place la délégation française. » 

La situation en Syrie 

Beyrouth, 21 septembre. — Voici des ren-
seignements complémentaires sur les der-
nières opérations en Syrie. 

Les Druses ont lancé hier une violente 
attaque contre la ville de Messifrey, au sud 
de Soueida, dans le but de s'emparer des dé-
pôts de chevaux et de mulets. Il y a eu des 
combats acharnés dans les rues. Les rebel-
les ont subi un rude*échec. Ils ont perdu 
500 tués et autant de blessés et abandonné 
plusieurs étendards. 

Le bataillon qui défendait Messifrey a 
perdu un officier. Il y a une cinquantaine de 
blessés. 

Le même jour Soueida a été également 
attaqué au sud par les Druses. Un de nos 
soldats a été blessé. 

Beyrouth, 22 septembre. — Avant le com-
mencement des opérations dans le Djebel 
Druse, le général Sarrail s'est rendu à Da-
mas, où il a établi son poste de commande-
ment. Partout, la journée a été calme. 

■—~ «fo» . 

AU MAROC ESPAGNOL 
Madrid, le 22 septembre. — On mande de 

Mclilla aux journaux que le câble télégraphique 
reliant Morronuevo à l'île d'Alhucemas étant 
rompu en divers endroits, par suite de la mau-
vaise qualité du matériel, on a renoncé à le re-
mettre en état, et les télégraphistes chargés de 
ce service sont rentrés à Melilla. 

Madrid, le 22 septembre. —' Des groupes en-
nemis ont attaqué hier à coups de fusil l'îlot 
Velez-Gomera ; aucun blessé. 

Selon l'A. B. C, l'avance de la colonne débar-
quée à Cebadilla doit commencer aujourd'hui ; 
depuis hier, la préparation d'artillerie est com-
mencée. 

Ziwer pacha, président du Conseil des mi-
nistres d'Egypte, est arrivé à Paris venant 
d'Aix-les-Bains. Il a été reçu à la gare de 
Lyon par Fakhry pacha, ministre d'Egypte 
en France. Le président du Conseil compte 
séjourner un mois à Paris avant de rentrer en 
Egypte. 

A TERME 

Banq. 

Banq. 

de France. 
d'Algérie.. 
Nat. de Crédit. 
de Paris 
Union Paris.. 

Comp. Algérienne... 
Compt. d'Escompte. 
Créd. Çonim. France 
Crédit Foncier 

— Lyonnais 
— Mob. Franc... 

Société Générale... 
Rente Foncière 

Suez (Canal Marlt.). 
— Parts Fond.... 
— Société Civile 

Est 
Lyon 
Midi 
Nord 
Orléans 
Métropolitain. 

!Dist. d'Elect. (Paris.) 
i C° Gén. d'Electricité 
Thonison-Houston.. 
Elect.-Métall. Dives 
Forges Nord et Est. 
Tréfiler, du Havre.. 
Courrières 
Lens 
Boléo 
Penarroya 
Platine 
iDabrowa 
Etablis. Kuhimann.. 
Phosp. de Gafsa — 
Prod. Cliim. d'Alais. 

| 
Chargeurs Réunis... 
Mess. Maritim. (ord.) 
Transatiantiq. (ord.) 
Voitures à Pans — 

;Air liquide 
Pathé-Cinéma 

i Raffinerie Say (crd.). 
Union européenne.. 

Russe cous. 4 G/0. 
— 3 0/0 1891-94. 
— 3 0/0 1896.... 
— 3 1/2 0/0 1884 
— 5 0/0 1906.... 
— 4 1/2 0/0 1909 

Serbie 4 0/0 1895. 
Dette Ottom. 4 0/0 un. 
Ottoman 5 0/0 1914 

iB. Londres Mexico. | 355 
B. Nation. Mexique. 673 
B. lmpér. Ottomane. 1 908 
Crédit Fonc. Egypt. 13252 
Nitrate Railw. (ord.) |1179 
Wagons-Lits (ord.).. ! S24 
Central Mining ;14'J8 
Rio-Tinto 4335 
Azote 1825 
Lautaro 710 
Petrofina 1130 
Sucrer. d'Egypte... 1070 
Tabacs Ottomans .. 398 

7875 . 
4305 . 

612 . 
1255 . 

820 . 
990 . 
836 . 
6*1 . 

1294 . 
1490- ■ 
460 . 
785.. 

4070 • 

10840. 
8600. 

15450. 

634 . 
830 . 
638 . 
960 . 
753 . 
4*0 . 

1391 .. 
323 .. 

1175 .. 
198 .. 
171 .. 
638 .. 
331 .. 
427 .. 

1053 .. 
710 .. 
404 .. 
4i8 .. 
850 .. 
860 .. 

448 .. 
104 .. 
117 .. 
679 .. 
380 .. 
307 .. 

1900 .. 
1129 .. 

19 85 
14 65 
13 60 
13 50 
20 .. 
14 75 
74 50 
63 50 
35 15 

Dernier 
cours 

7900 

1252 . 
820 • 
983 . 
884 . 
621 • 

1298 . 
1485 • 
460 • 
785 -

4189 • 

10895. 
8680. 

15600. 

973 .. 

1370 .. 
320 .. 

1215 .. 
200 .. 
171 .. 
638 .. 
331 .. 
430 .. 

10(5 .. 
730 .. 
385 .. 
417 .. 
854 .. 
8B0 .. 

452 .. 
105 .. 
1 î 6 .. 
680 .. 
383 .. 

-310 .. 
1900 .. 
1160 .. 

20 ?0 
15 25 
13 H0 
13 80 
20 35 
15 30 
71 50 
63 10 
35 30 

35S .. 
6/8 .. 
906 .. 

3295 .. 
1180 .. 

924 .. 
1516 .. 
4394 .. 
1615 .. 

719 .. 
1144 .. 
1064 .. 

397 -. 

AU COMPTANT 

3 0/0 
3 0/0 amortissable. 
3 1/2 0/0 amort.... 
5 0/0 1915-1916 ... 
4 0/0 1917 
4 0/0 1918 ... 
5 0/0 1920 amort.. 
6 0/0 1920.... 
Ch. de fer Etat 4 0/0 
Bons 6 0/0 1922 ... 

— 6 0/0 1923(1") 
— 6 0/0 1923(2°). 

Maroc 5 0/0 1918.. 
Créd. Nat. 5 0/0 1919 

— 5 0/0 1820.... 
— 6 0/0 1921 
— 6 0/0 1922 (1") 

6 0/0 1922(2°) 
— 6 0/01923 (H 
— 6 0/01923(2') 
— 6 0/0 1924.... 

Houil.N.etP-ae-c. 6 0/0 
— 6 0/0 1922 

B. de l'Indo-Chine. < 
B. Europe cent.(orit) 
B. des Pays du Nord 
Sté Fin. Franc, et Col. 
Société Marseillaise. 
Sté Nanc. de Crédit 
Nord-Sud 
Câbles télégraphia.. 
Electricité de Paris 
Elect. de Paris (Parts) 
Fore. mot. du Rhône 
Union d'Electricité.. 
Gaz de Paris 

Aciéries de France. 
— de Longwy. 

Cnant. St-Nazaire... 
Châtillon-Comment. 
Electro-Câble (ord.) 
Fives-Liîle 
Aciér. de la Marine. 

i Jeumont 
{Denain-Anzin 
Métaux 
Schneider et Cie— 
Charb. du Tonkin.. 
Commentry-Fourch. 
Mines d'Aniche 

— d'Anzin 
— de Carmaux.. 
— de Maries — 
— de Bor (ord.). 

Mokta-el-Hadid 
Ouenza (Sté de 1')... 
St-Gobain, Chauny.. 
Usines du Rhône ... 
Port de Rosario — 
Bon Marché 

Argentine 4 0/0 1896 
Egypte (Dette unif.) 
Espagne 4 0/0 ext. 
Italie 3 1/2 0/0... 
Japon 4 0/0 1905.. 

— 5 0/0 1907.. 
Bnén. Esp. (Union et) 
Land Bank of Egypt 
Sosnowlce i 994 
Est Asiatique (Danois) 5910 .. 
Tabacs Philippines . j 4194 .. 

2345 .. 
416 .. 
240 .. 
186 .. 
405 .. 

1270 .. 
6613 .. 
795 .. 
320 .. 
233 .. 

269 . 
790 .. 
631 .. 

1401 .. 
411 .. 

1553 .. 
550 .. 
260 .. 

1394 .. 
1320 .. 
1100 .. 
7550 .. 

799 .. 
1096 .. 
1109 .. 
1205 .. 
450 .. 

2050 .. 
5H8 .. 
3775 
3550 
410 

5850 
8J1 

348 95 

Uo9 .. 

I OBLIGATIONS Précéd. 
clôture 

aernler 
coirs 

Ville Paris 1871 3 0/0 
— 1875 4 0/0 
— 1898 2 0/0 
— 1912 3 0/0 
- 1919 5 0/0 
- 1921 5 3/4 

Fonc. 1895 2 80 0/0. 
— 1903 3 0/0.... 
— 1313 3 1/2 0/0 

Comm. 1892 2 60 0/0. 
— 1906 3 0/0.... 
— 1912 3 0/0.... 
— 1920 5 1/2 0/0 
— 1922 6 0/0.... 
— 1923 6 0/0.... 

Créd. fonc. 1917 5 1/2 
- 192161/2 

Est 6 0/0 

319 .. 
348 
184 5C 
158 .. 
272 .. 
395 .. 
216 .. 
227 50 
225 .. 
220 .. 
220 .. 
118 ., 

'305 .. 
310 50 
314 .. 
192 .. 
357 .. 

309 
2*6 .. 
220 . 
304 .. 
231 .. 
2I0 .. 
250 .. 
208 .. 
339 ., 
263 
238 ." 
212 . 
297 50 
210 .. 
190 .. 

141 .. 
190 .. 

1042 
918 .. 
860 .. 

319 .. 
34/ .. 
194 .. 
158 .. 
274 .. 
395 .. 
215 .. 
230 . 
228 .. 
225 .. 
220 .. 
117 75 
30* 50 
317 .. 
320 .. 
190 .. 
358 .. 

310 .. 
228 .. 
216 50 
308 ., 
232 .. 
205 25 
249 50; 
208 .. 
342 .. 
263 ... 
243 .. 
215 .. 
301 ., 
212 .. 
183 75 

140 50 
189 ..j 

827 .., 

4 0/0 
— 3 O/o nouveau. 

Paris-Lyon 6 O/O 
40/0.... 

— 3 0/0 fus. 
Midi 5 0/0 

— 3 0/0 nouveau 
Nord 6 0/0 

— 4 0/0 
— 3 0/0 nouv. sér. B 
— 2 1/2 0/0 .... 

Orléans 6 0/0 
— 3 0/0 1884 
— 2 1/2 1895 

[Panama (B. à Lots). 
Danube-Save-Adriat. 
Nord-Espag. 3 0/0 1" 
Saragosse 3 0/0 V'h. 
Land-Bank (Obi. 4 0/0) 

f.960 
4100 

MARÇHE EN BANQUE 

Bakou (Naphte de). 
Caoutchoucs (Stéfin.) 
Chartered 
Crown Mines 
De Beers, ord..... 

— préi... 
East Rand 
Estrellas 
Franco Wyomlng . 
Goidfields 
Hotchklss 
Huanchaca 
Jagersfontein .... 
Lianosoff 
Malacca 
Mexican Eagle — 
Mexico el Oro 
Montecatini 
Mount ElIIott 
Padang 
Phospn. Tunisiens 
Rand Mines 
Soie de Tubize ... 
Tanganylka: 
Tharsis 
Transvaal Land — 
Union Corporation, 
Utah Copper 
Royal Dutch 
Shell 
Stsaua Romana— 

2135 .. 2210 .. 
263 .. 272 .. 
152 .. 152 50 
283 .. 282 50 

1331 .. 1340 .. 
1305 .. 1306 .. 

49 .. 51 25 
181 50 183 50 
439 .. 44< 50, 
130 .. 132 . . 

1176 .. 1185 .. 
158 .. 162 .. 
405 .. 414 .. 
535 .. 545 .. 
368 .. 382 .. 
100 .. 101 ..1 
223 .. 225 ..1 
218 50 216 .. 

70 50 73 50 
802 .. 840 .. 
427 .. 425 ..I 
312 59 316 50 
518 .. 518 .. 
295 50 301 .. 
408 .. 412 .. 
443 .. 449 .. 
251 50 252 .. 

2120 .. 2130 .. 
32950.. 32600.. 
444 .. 444 .. 
311 .. 312 .. 



Moi /y" -tuw 

7_ 
^' C+*h C^t'cK. 

1 

J 4V 

y 

p. *—<fc t<SL. C< l , 1/71 dit -





mv^ , * r*''^^, 



MINISTÈRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE k DES BEAUX-ARTS 

COMMISSION DES MONUMENTS HISTORIQUES 

COURS SPÉCIAL DE L'ARCHITECTURE & DES ARTS QU[ s'V RATTACHENT 

CONFÉRENCES HORS SÉRIE 
l_e Lundi 15 [Via i -1922. 

L'Architecture Monastique en France aux XIIe et XIIIe Siècles 
par M. Marcel AUBERT, Docteur ès-Lettres, Conservateur-Adjoint au Musée 

du Louvre. 

L_e Lundi 22 IV1 a j 1922 

L'Architecture des Jardins aux XVIIe et XVIir Siècles 
par M.Pierre de NOLHAC, Conservateur-Honoraire des Musées deVersailles 

et de Trianon, Directeur du Musée J acquemart-André. 

Le Lundi 29 IVlai 1922. 

La Géographie Monumentale de la France aux Époques Romaine et Gothique 
par M. BRUTAILS, Membre de l'Institut. 

Ces Conférences auront lieu aux dates indiquées à 17 h. dans la petite Salle des Fêtes 
du Trocadéro (entrée place du J~rocadéro). 

CARTE: VALABLE F»OUR DEUX PERSONNES 



LE TOUR DU MONDE 

SOUVENIR 
DE 

Deux* Sportmens Tchécoslovaques 
DE PRAGUE 

(envoyés par le "SPOETING CLUB" de Tcbécosl.) 

Le prix de la Carte est à la bonne volonté 
des personnes qui nous l'achètent 

POUR TOUS, MERCI ! 
III1IIIHIII1IIIIIIIIIIIIIIIIIIII1IIIIIII1IIIIIIIIIIIIIIIIIW 



WELTREISE 
—'. .»•» 

Ziir Erinnerrûng von zwei 
Tschechischen aùs Prague (ges-
chickt mit dem Tschechischen 
" Sporting Club "). 

PREIS DER KARTE FREI 
iiiiiiiiiiiiiiwiiiiiiiiiiniiiiiiiiiiiiiiiiiniiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiin 
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VERS LE BERTILLONNAGE 
rt . DE L'ÉCRITURE 

Un nouveau mode de recherche 
et d'identification des malfaiteurs 

Paris, i décembre. — M. Solange PeUat, 
expert judiciaire, président de ia Société 
technique des experts en écritures, a fait 
mardi après-midi, à l'Académie des sciences 

, morales ét politiques, une . intéressante com-
munication sur <Do nouveau mode de 
recherche et d'identification des délin-
quants ». 

A l'issue de la .séance M. Solange Peifat 
a bien voulu m'exposer ie sujet de sa com-
munication : 

« Ce nouveau mode de recherche et 
d'identification, m'a déclaré le président de 
la Société technique des experts en écritu-
res, est le bertillonnage des autograiphes. "La 
justice a souvent entre les mains un auto-
graphe d'un malfaiteur dont la personna-
lité est ignorée : une lettre ayant servi à 
tendre un .piège, un factura narquois laissé 
avec ostentation sur les lieux d'un acte de 
sabotage, un papier tombé d'une poche, un 
faux choque, etc. La question qui se pose 
est de savoir s'il es-t possible d'utiliser ces 
documents de la même façon qu'on utilise 
les empreintes digitales. Est-il possible d'é-
tablir le bertillonnage des écritures Y 

D Je réponds affirmativement, et j'ajoute 
que les Allemands utilisent cette judicieuse 
méthode • dts; recherche depuis . 1009.. 

» L'auteur, de cette nouvelle méthode est 
M Plans S'ch'neickert, haut fonctionnaire de 
la police judiciaire de Berlin et expert en 
écritures. M. Schneiekert a collectionné les 
écritures des personnes arrêtées, puis ,-id 
a classé ces documents selon des signes 
purement graphiques. Ces signes sont di-
visés en six groupements d'après' Ja forme 
des mouvements de liaison Chacun de ces 
groupements se subdivise en trois non- » 
veaux groupements d'après Je nombre | 
moyen des liaison* existant entre les let-
tres et, à l'intérieur des mots, On > arrive 
ainsi à' dix-huit groupes, dont chacun se 
subdivise de nouveau en trois groupements 
d'après le degré de complication de l'écri-
ture. Nous arrivons ainsi assez facilement 
à cinquante-qu>a*rc subdivisions. Mais ce 
.n'est pas tout. /. 

» Chacun, de fées cinquante-quatre grou-
pes se subdivise à son tour d'après certains 
signes caractéristiques tels que : dimension 
de récriture, degré de tassement intérieur, 
caractère artistique ou vulgaire, etc. 

» La catégorie finale à laquelle appar-
tient une écriture une fois fixée, on se 
trouve en présence de types de comparai-
son relativement vrestreints, et l'identifica-
tion est assez aisée pour-un spécialiste. 

« Cette méthode donne d'excellents résul-
tats en Allemagne, où elfe est officiellement, 
pratiquée et. où elle double heureusement 
le service des empreintes digitales. 

» L'Autriche vient de l'adopter, l'Espagne 
va le' faire.1 

» En France, nous sommes arrêtés par la 
question du budget, et les malfaiteurs n'ont 
pour l'instant, pas besoin, de dissimuler 
leurs écritures, n 

Il n'en reste pas moins que la commum-
oaiion de M. Solange Pellàt est d'un grand 
intérêt. 

Pierre BREHAC 
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r U PI 8 " du 5 octobre 1935» (Bibliographie, p.l 

J* A- "L*expertise judiciaire en écritures** 
f Recueil Sirey,I9&5.ïn~3, 148 pages.Prix: JT§ francs. 

M. BRUTAILS est chartiste de profession et membre de l#In©titut 
m notoriété n aurait pas besoin de ce rappel s dans le monde des érudits 
ses travaux 1* ont classé depuis longtemps parmi les maîtres : 

±^::AÉ 2®;™* um ^êv» intéressante préface»!!, le Conseiller Henri 
JÀuTOT observe qu'un tel homme ne s'est pas abaissé ®n s* occupant d'ex* 
çestlsft en écritures.Et c'est vrai.M. BRUTÂXLS a élevé jusqu'à luW< 
a-dire au niveau d'une science et d'une probité très haute-une opéra* 
tion dont la légèreté et la perversion de certains experts n* ont fait 
que trop; souvent un instrument de chantage ou une arme de passion.Tout 
particulièrement, le petit volume sur lf "Expertise",par sa précision et 
sa clarté redoutable s t met à néant les méthodes,dites Boientifiqùestdtt 
docteur IiOCAR33»auxquelles»dans ces derniers temps,une bruyante réclame 
avait attaché une importance fort issméritée. 

L'ouvrage a quatre chapitres; l'état de la question* lies exper• 
en écriture; Le relevé des faits graphiques; L* interprétation des faits 

graphiques» De nombreuses figures sont jointes au texte* 

Mêlé,par ses fonctions d'expert~juré,o. de nombreux procès,M# 
BHUTAIÎ*S n'est pas seulement un théorieien,mais un praticien.Autant que 
personne, il connaît les difficultés de son art jet c* est un point auquel 
il revient souvent,dans son livre,pour recoimander la prudence.Je note** 
rai que.pour suivretsans y manquer J[amsâs,leg lois de cette prudence,il 
ne suffit pas d'être avisé;il faut être honnête* it pas a "être avi 

B' honnête té et de sag*&eité,ie livre de M* BBTO&M est un 

Paul OTDOH. 
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56, RUE D'ASSAS 

PARIS (Vh) 
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JOURNAL DES DEBATS 

17, Rue des Prêires-st-Germaln-i'Auxerrois 
PARIS-l 

. C. Seine N° 93.89/^^ 
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EXPOSITION INTERET 
DES ARTS DÉCORATt 
INDUSTRIELS MOO H 
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SOCIETE 
DE 

L'ÉCOLE DES CHARTES 
19, rue de la Sorbonne 

PARIS Ve 

Paris, le 1Q2 
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UNIVERSITÉ DE MONTPELLIER 

FACULTÉ DE PHARMACIE 

CHAIRE DE CHIMIE MINÉRALE 
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Occitania 
Réunion des Librairies 

MARQUESTE et BOUQUET-MORAINVILLE 
7, rue Olzenne, 6, passage Verdeau, 

TOULOUSE . PARIS (g") 

Livres neufs et d occasion 

Imprimerie, Edition, Dactylographie 

Papeterie, /Stylos, Reliure 

MAISON DE TOULOUSE 
(ANCIENNE LIBRAIRIE MARQUESTE) 

g3 y
7
 rue Ozenne 

P Téléphone : i5-54 

^ Chèques postaux : 44-68 

P I. R. C. : 3589 

Mobilier et Matériel Médical 

Ackat de Bibliothèques s au maximum 

S Le ^/5/% 

E. H. GUITARD 
Archiviste-Paléographe 

Expert près les Tribunaux 
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